
HERMITS OF ST. JOHN THE BAPTIST
R. R. 2, COURTENAY, B.C., CANADA

on Reverend et bien cher Pre,

Le 15 mai 1965

v s trois etudes ~eogr phiees me ont

parvenues alors que je e pre ais a. partir pour New Melleray. J1ai eu

Ie temps d1en prendre connaissance avant mon depart, mais non pas de vous

remercier; et, a mon retour, j1ai ete tr~s pris par diverses aftaires,

sans parler de la fatigue du voyage. Vous voudrez done bien m1excuser

dlavoir tant tarde a. vous ecrire. Je n1ai pas besoin de vous dire qu

jlai particulierement go'dte t1For a Rene a1 of Eremitism", tout en m1eton

nant que vous attachiez tant d I importance ce que j I ai moi-meme ecrit a
ce sujet et notre petit essai actuel. II est vrai que clest sarement

lloeuvre de Diau qui se fait ici: jlen ai eu trop de preuves pour en dou

ter. ais, precisement, je ne voudrais pas qulon s'imagine que je suis

pour quel e chose dans cette entreprise. Ma personne ne compte pas et

ne doit pas compter.

Vous dites ignorer si ceux d'entre nous qui sont moines ont re~u

1 'indult d l exclaust ion nad nutum S.Sedis". Eh bien, nonl jusqu'

present, du moins. S ul votre P• Sylvanus est exclaustre; mais il ignore

si c test tlad nutum S.Sedis n , llindult en cause etant re te awe rna' ·s de

l'Ev@que de la l-Iartinique. Les autres, y compris moi-meme, ont simplement

l' autorisation de rester plus de six mois lIextra clau tra tl • Mon Su erieur

General, l'Abbe de Solesmes -quoique tres bien dispose a mon egard-, veut

que je sois exclaustre; et une demande a dd @tre deposee a cet effet la

s. Congregation n janvier dernier; mais jusqula present je n'ai aucune

nouvelle du resultat de cette demarche. II taut vous dire que mon succes

seur a Clervaux, Dom Henri de Sainte-Marie, estime que je n'ai pas besoin

de cet indult (clest aussi llavis du P. Jean Beyer S.I., professeur de

droit canonique a la Gregorienne)- II a neanmoins declare qu'il ne s'op

posait pas a mon exclaustration; mais peut-etre la S.c. elle-m~me hesite

t-elle ?



I

Pour votre inf r.mat· n, e note encore, a ropos de ce que you dites

p. 30, que c' st bi it et en fran~ais- que notre Eveque

a depose au Concil 1 reconnaissance 0 ficielle de

l'eremitigme. Je uis qu'il vous en enve ra volontiers u

vous la lui de z t ce propos, ·e crois que votre p opre etude

llinteresserait e uc Pourriez-vous lui en envoyer un ex m laire ?

(Most Rev. Rami J. e Roo, S.T.D., 740 View street, Victoria, B.C.).

Vous avez dU avoir par votre P. Prieur des echos precis de notre con

ci1e de canonistes. L'eremitisme a ete a l'honneur, et j1ai admire la com

prehension et la sympathie de tous a son egard. La m~me ouverture s'est

manifestee par rapport tous les probl es, meme les plus graves, tel

celui des voeux. Souhaitons que ces travaux portent leurs fruits au Con

cile et apres celui-ci!

Cro ez-moi bien votre in Xto lesu.

Dom Jacques Winandy, O.S.B.


